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VoL. 2. QUEBEC, SEPTEMBRE, 1847. No. 12.

REVUE

DE LEGISLATION
et be gurprutNeute.

DES ACTES COMMERCIAUX PAR LEUR NATURE.

Achats pour vendre, louer, etc.

5.-ta loi (art. 632) répute, en général, acte de commerce,
" tout achat de denrées ou marchandises pour les revendre,
" soit en nature, soit après les avoir travaillées et mises en

oeuvre, pour en louer simplement lusage."
6.-Quoi qu'il n'y ait pas d'achat sans vente, néanmoins

ces deux op(:ations doivent être envisagées séparément, lors-
qu'il s'agit de déterminer leur caractère d'actes civils ou
commerciaux ; car la vente d'un objet pourrait n'être point
acte de commerce, quoique l'achat de cet objet eût, au con-
traire, ce caractère. De sorte, que dans ce cas, l'acheteur
pourrait traduire le vendeur devant la juridiction comme-
ciale, sans que ce dernier, eût de son côté le même droit à
Pégard de l'acheteur , et vice versa.

7.-Quels achats sont actes de commerce ? D'après la
généralité de la première disposition de l'art. 632, lachat
pour revendre est acte de commerce, quoique fait acciden-
tellement, et pour ainsi dire, en passant, par des personnes
non-commerçantes. Il n'y a point à s'arrêter à la qualité des
personnes. On le décidait déjà ainsi sous Pordon. de 1673,
bien que le texte de l'art. 4, tit. 12, semblât contraire à cette
interprétation.-Est-ce parceque le législateur a pensé que,
qui dit achat, dit aussi vente, et qu'en conséquence il a en-
tendu comprendre Fun et l'autre dans la disposition? Nulle-
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ment; son intention a été de ne qualifier faits de commerce
que des achats. Voici la preuve et les motifs de cette res-
triction, il ast sans doute impossible qu'il y ait achat d'un
côté, sans qu'il y ait vente de l'autre ; ces deux choses sont
donc nécessaires pour constituer le contrat. Mais ,il est
vrai aussi qu'on est obligé de les distinguer quand on veut dé-
terminer les effets que le contrat doit avoir vis-à-vis du ven-
deur et ceux qu'il aura vis-à-vis de l'acheteur. C'était ici le
cas de faire cette distinction. En effet, le contrat, considé-
ré comme vente, ne saurait devenir acte de commerce par lui-
même, et abstraction faite de la qualité du vendeur. Nous
en avons la preuve dans l'art. 638, qui dépouille du ca-
ratère d'acte de commerce, les ventes faites par les proprié-
taires et les cultivateurs des denrées de leur crû. Il fiit
donc que le vendeur soit commerçant pour que la vente qui
introduit les denrées dans la circulation, devienne un acte de
commerce. Il n'en est pas ainsi de l'achat. L'achat tire
son caractère de la destination que l'acheteur donne aux
choses achetées. S'il les acquiert pour son usage, l'acte
n'est pas commercial par rapport à l'acheteur même fut-il
commerçant. La cour de cassation a dit avec beaucoup de
raison à ce sujet: " L'achat par le consommateur chez le
marchand est un acte relatif au trafic et au négoce de ce
marchand;. cependant l'achat par le consommateur n'est pas
un acte de négoce."-Si au contraire l'ache;eur achète pour
faire trafic des choses acquises, il fait un acte de commerce.
Mais on comprend que la qualité de négociant établ4t une
grande présomption de la commercialité des actes.

8.-Les seules choses dont l'achat pour revendre soit com-
mercial, sont les denrées et marchandises (cod. com. art. 632).
On entend par denrées les choses destinées à la nourriture
des hommes ou des animaux; et par marchandises, les ob-
jets destinés à des objets moins pressants, et qui ne se con-
somment pas au premier usage.-.Pardessus, N(. 9.-Le nu-
méraire, les papiers-monaies sont, sous certains rapports.
des marchandises; néanmoins les négociations dont ils sont
l'objet, ne sont pas des achats proprement dits. Ainsi l'em-
prunt d'une somme d'argent ne peut-être considéré comme
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une sorte d'achat de cette somme qui doive le faire réputer
acte de commerce. Idem, No. 9. Les factures et autres ti-
tres semblables représentant la marchandise dont elles don-
nent droit d'exiger la livraison, l'achat de pareils titres est
donc commercial.-Idenm, No. 10.

Les créances de sommes d'argent ne sont pas réputées
marchandises, lors même qu'elles ont été créées pour causes
commerciales, à noins que la négociation qui les transmet
ne soit une opération de change ou de banque, c'est-à-dire,
une opération commerciale par elle-même.-Idem, loc. ci-•
Cependant, Dalloz, (Diction. Gen. No. 20.), pense que ra-
chat, pour les négocier, de billets à ordre, de bons au por-
teur, et en général de vdeurs qui appartiennent au commerce,
est un acte de commerce. Il en est autrement de l'acquisi-
tion faite de créances établies par des contrats de constitu-
tion, par de simples reconnaissances, ou partous autres ti-
tres civils.-Suivant nous, le caractère commercial devrait
être attribué à l'achat de titres civils pour les revendre.

, 9.-Dans l'usage, on ne considère pas comme commer-
çants les capitalistes qui se livrent même d'une manière spé-
ciale, aux spéculations sur les fonds publics. A la vérité,
les agents de change et les spéculateurs exigent communé-
ment des lettres de change, ce qui constitue des actes de
commerce de la part des souscripteurs, mais la question sub-
siste pour le cas où ils n'ont pas pris cette précaution.

10.-L'achat pour revendre n'est un acte de commerce,
que lorsqu'il a pour objet des denrées ou marchandises, c'est-
à-dire des choses mobilières.

L'achat d'une manufacture, pour la revendre, n'est pas un
acte de commerce.-Pardessus, No. 8.

L'achat d'une coupe de bois pour le revendre est un acte
de commerce.

La vente par un propriétaire des fruits de son fonds, n'at-
tribue ni à la culture, ni aux engagements qui s'y rattachent,
la qualité d'actes de commerce. Pardessus, No. 11. Cette
règle, ajoute cet auteur, s'applique soit au fermier, soit à ce-
lui à qui un propriétaire aurait vendu sa récolte future.
L'un et l'autre sont moins acheteurs de choses mobilières,
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que substitués momentanément aux droits qu'à le proprié-
taire de cultiver son fond, d'en vendre les fruits. Les prin-
cipes ci-dessus ne sont point modifiés, soit par la circon-
stance que le propriétaire aurait, avant de les vendre, déna-
turé les fruits de son fonds, soit par ce qu'il les en aurait ex-
traits par des travaux d'ouvriers salariés, comme les produits
d'une carrière.

11.-C'est lintention au moment de l'achat qu'il faut
seule considérer. Celui qui expose en vente ou'annonce
vouloir vendre les objets qu'il a achetés, a fait évidemment
par cet achat, un acte de commerce quoi qu'il n'ait encore
rien vendu.-Pardessus, No. 12.-Dalloz, No. 52.

Par le même motif le fait seul de la revente ne rend pas
commercial l'achatfait dans l'intention de conserver. Ainsi
il n'y a pas acte de commerce de la part du non-commerçant
qui achète des denrées au-delà de sa consommation ordinai-
re, à titre de provisions, bien qu'il se décide plus tard à les
revendre, par un motif quelconque, même par l'espoir d'un
bénéfice qu'il n'avait pas eu d'abord en vue.-Pardessus,
No. 12.

De même, la revente par suite de la survenue d'une occa-
sion favorable, d'animaux achetés par un cultivateur pour
le service de son -domaine, n'empêche pas que cet achat ne
soit qu'un acte civil.-Dalloz, No. 54.

12.-L'absence de la condition pour revendre fait consi-
dérer comme légales les décisions suivantes, bien qu'elles
n'aient pas été expressément motivées sur cette circon-
stance,

L'achat d'une chose fait avec intention de revendre, ne
serait pas, dit Pardessus, un acte de commerce, si l'intérêt
publie l'avait motivé. Tel est l'achat fait par Pétat ou une
ville dans un cas de disette, pour revendre aux citoyens,
même quand l'état ou la ville bénéficieraient sur cette vente.
-Dalloz, No. 63.

13.-Il faut aussi pour que l'intention de revendre fasse
réputer l'achat affaire de commerce, que la chose achetée
demeure principale au moment de la vente, et ne soit pas
seulement l'accessoire d'un autre objet non acheté. Le
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peintre, le sculpteur, en achetant, l'un la toile, les couleurs,
l'autre, le marbre, qu'ils revendent ensuite convertis en ta-
bleaux, en statues, ne font pas des actes de commerce.-
Pardessus, No. 13, et suiv.-La théorie de l'accessoire et du
principal est féconde en difficultés,.en subtilités même; elle
appelle souvent l'appréciation discrétionnaire du juge; mais
elle est dans la nature des choses.

14.-L'auteur qui achète les fournitures nécessaires à
l'impression d'un ouvrage et qui le vend ensuite ne fait point
des actes de commerce.-Paris, 4 novembre et I décembre.
1809. Voyez dans le même sens, Vincens, t. 1, pag. 133.
Locré, sur l'art. 632; Merlin, actes de commerce; Pardes-
sus, No. 15.

L'achat de ces fournitures fait par la veuve ou les héri-
tiers de l'auteur, n'est pas non plus un acte de commerce.-
Mais le contraire a lieu si cet achat est fait, soit par un li-
braire pour l'impression de cet ouvrage dont il a acquis un
droit d'édition, soit par un créancier qui a reçu le droit de
l'auteur en payement. Dalloz, No. 66.-Si pour l'impres-
sion de son ouvrage, l'auteur avait formé une société en nom
collectif, ou s'il avait joint une agence d'affaires à l'établis-
sement qu'il exploite, 'achat des matières nécessaires à l'im-
pression serait acte de commerce.-(Arg. des articles 19, 20,
632,637. Code de commerce).

15.-N'est pas acte de commerce le traité même d'associa-
tion, fait entre le priopriétaire d'un journal et un marchand
de papier, au sujet des fournitures nécessaires à l'im-
pression du journal.-Bruxelles, 13 décembre 1816, 8 oct.
1818.-Cette décision est contraire à l'opinion de Pardessus,
No. 15. Suivant cet auteur, comme le journal ne rend
compte que d'évènements ou d'objets qui sont en quelque
sorte du domaine commun, il ne peut être assimilé à l'au--
teur d'un ouvrage purement scientifique ou littéraire, quoi-
que périodique.-Mais, dit avec raison Dalloz, No. 69, la
chose principale dans un journal, c'est la composition.
Alors même qu'on ne voudrait voir dans le journaliste qu'un
simple compilateur recueillant de toutes parts des faits pour
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les publier, toujours est-il que la rédaction de ces faits a plus
de valeur que le papier qui les contient.

16.-Quant aux achats que font les aubergistes, cabare-
tiers, restaurateurs, etc. des denrées nécessaires à l'exercice
de leurs professions, ce sont sans contredit des actes de
commerce. Pardessus, No. 15.-Mais l'achat que font in-
dividuellement des acteurs de leurs costumes n'est point acte
de commerce; Secus, de lachat fait par des acteurs- associés
pour une entreprise de théâtre, des décorations et autres ob-
jets nécessaires à leur établissement. La nuance est sensi-
ble. Pardessus, No. 19.

17.-L'achat par un propriétaire, fermier ou vigne-
ron, des instruments nécessaires à l'exploitation de son
fonds, de tonneaux pour recueillir et vendre ses vins,
n'est pas acte de -commerce. De même, suivant Par-
dessus, No. 14, de Pachat d'un cultivateur, d'animaux
maigres pour les engraisser et les revendre; cet achat n'est
qu'une dépendance des travaux agricoles de l'achetear,
pourvu que celui-ci fasse de ragriculture sa véritable et
principale profession. Malgré le tempérament que Pardes-
sus apporte à son opinion, Dalloz pense qu'elle est condam-
née par l'art. 632 qui répute acte de commerce tout achat
pour revendre, quelque soit d'ailleurs la profession de l'a-
cheteur.-Dalloz, No. 82.-Quant à l'achat d'animaux pour
en vendre les fruits, tels que la laine, le lait, le fumier, la
cire, le miel, etc. il n'est point acte de commerce. (Arg. de
Part.637. code com.)-Locré, esprit du code de com. t. 8, p. 2",

18.-Les artisans font-ils des actes de commerce en -e-
tant les objets nécessaires à leur profession ? On pt ut in-
duire de la doctriie des auteurs la distinction suivante: s'a-
git-il des outils ou instruments qui leur sont nécessaires ?
Ils ne les achètent point pour revendre, et's'ils comprennent
dans le prix de leur travail le loyer de ces outils, ce n'est
que comme accessoire de leur industrie.-Pardessus, No.
19. Merlin, quest. droit, vo. actes de commerce; Dalloz,
No. 84.

Mais s'agit-il des matières achetées par les artisans pour
les revendre après les avoir travaillées? Il serait, ce sem-
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ble, peu juste de refuser au marchand qui a vendu ces ob-
jets, le droit de poursuivre commercialement la condamna-
tion des acheteurs. Vincens, t. 1, pag. 144. Locré, loc. cit.
pag. 274; Dalloz, No. 85.-La même doctrire est professée
par Pardessus, No. 15, puisqu'il répute actes de commerce les
achats de couleur par un peintre en bâtiment; de marbre,
par celui qui en fait des tables, des chambranles, etc.; de
tonneaux par un distillateur pour contenir et vendre le pro-
duit des distillations faites avec les produits qu'il a achetés.
Le teinturier qui achète des couleurs, pour les appliquer
aux étoffes qu'on lui confie, fait un acte de commerce. En
fixant le prix de la couleur donnée aux étoffes, il a en vue le
salaire de son travail et la valeur des couleurs qu'il fournit,
même avec quelque bénéfice, ce qui constitue évidemment
un achat de marchandises pour les reventire après les avoir
travaillées; la distinction, si, après l'opération de la teinture,
les couleurs conservent la qualité de principal ou si elles
dégénèrent en accessoire, ne se rencontre pas -dans la loi.
(Bruxelles, 3 janvier 1820.)

Mais quoique les artisans fassent des actes de commerce en
achetant les choses nécessaires à leur profession, néanmoins
ils ne sont pas commerçants, à moins qu'ils ne fabriquent
des objets qu'ils exposent en vente dans des boutiques ou
magasins. On ne peut, au surplus, poser des règles appli-
quables à telles et telles professions, car dans une profession,
les uns peuvent être commerçants, les autres simples arti-
sans.-(Voyez ce qui a été dit ci-dessus, au mot commer-
merçant.)

19.-Doit-on réputer acte de commerce l'achat, par des
manufacturiers, des instruments nécessaires au service de
leur manufacture? Locré prétend que ce n'est pas un acte
de commerce parceque ce n'est ni pour être revendus ni
pour être loués que ces instruments ont été achetés.-Dal-
loz, au contraire, répond que cet achat est un acte de com-
merce prce qu'il se rattache à l'entreprise de la manufac-
ture, entreprise essentiellement commerciale.-On doit con-
sidérer, même comme acte de commerce, suivant Pardessus,
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No. 17, l'achat d'objets qui sont entièrement consommés
dans la fabrication, tels que bois, charbon, etc.

Un achat ne cesse pas d'être commercial, quoique, avant
la revente, la chose achetée ait subi un changement par le
travail et la mise en ouvre (art. 632), Ainsi, l'achat de mi-
nerai pour en tirer du fer, l'achat de vin pour le convertir en
spiritueux, est acte de commerce. Il y a acte de commerce,
quoiqu'on vende ou qu'on loue en détail ce qui a été
acheté en bloc.-P.rdessus, No. 17.

20.-Les principes ci-dessus concernant les achats pour
revendre, s'appliquent, pour la plupart, aux achats pour
louer, qui sont aussi actes de commerce (632). Ainsi, c'est
l'intention de celui qui achète une chose pour en louer l'u-
sage, qu'il faut considérer, plus encore que le fait du louage;
car si cette intention est manifeste, elle constitue un acte de
commerce, quoique non suivie d'exécution ; tandis que le
fait seul de location ne rendrait pas commercial l'achat fait
sans cette intention.-Pardessus, No. 18. Il faut aussi que
la chose louée, soit mobilière; par .exemple, on ne fait pas
un acte de commerce en achetant un café, un auberge, un
hôtel-garni, quoique avec l'intention d'en louer ou sous-louer
l'usage.-Dalloz, No. 110.-Il faut encore que pobjet mobi-
lier ne soit pas loué par celui qui la acheté pour cet effet,
comme l'accessoire d'un immeuble qui lui appartiendrait.
Ainsi, lachat de bestiaux pour les donner à cheptel à son
propre fermier, J'est pas commercial, à la différence de l'a-
chat de bestiaux donnés à cheptel au fermier d'autrui. De
même, de l'achat de meubles et ustensiles pour garnir un
hôtel, un café, un atelier, n'est pas un acte de commerce de
la part du propriétaire qui veut louer cet hôtel,'ou exploiter
ce café, tandis qu'un tel achat serait, au contraire, commer-
cial de la part du principal locataire de ihôtel, qui se pro-
poserait de le sous-louer. Car, dans ce cas, les meubles et
le fonds, appartenant à des propriétaires différents, on ne
peut considerer ceux-là comme l'accessoire de celui-ci.-
Locré, t. 8, p. 274, est d'une opinion opposée, Dalloz, No.
103.

21.-Contrairement a l'opinion de Locré, loc. cit., et de
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P>ardessus, No. 16, Dalloz pense que le maître de poste, con.
sidéré comme l'agent de l'administration, ne fait pas un acte
de commerce en achetant un cheval pour le service de son
établissement. Il n'est pas libre d'acheter ou de ne pas
acheter des chevaux pour l'usage de la poste, <le les louer ou
non, et au prix qui lui convient. Il est chargé d'un service
public; il doit pourvoir à ce qu'il s'exécute. Quant aux
achats faits pair le gouvernement ou ses préposés, d'objets
destinés à être loués, ils ne sont pas des actes de commerce.
Pardessus, No. 18.

22.-Quelles ventes sont actes de commerce ?-La vente
ou revente que fait un commerçant des marchandises qu'il a
achetées à cet effet, est-elle un acte de commerce de sa part?
Oui, suivant Pardessus, No. 20; le vendeur, dit-il avec rai-
son, exécute le but qu'il s'était proposé en achetant, but qui
avait déjà donné à son achat la qualité commerciale. Cette
revente est donc aussi un acte commercial de sa part. Conf.
Locré, t. 8, p. 263.-Vincens, t. 1, p. 123. Que fait, dit ce
dernier, le marchand qui vend, sinon un acte, et l'acte prin-
cipal de son commerce? De quel droit, dès-lors, decline-
rait-il la juridiction commerciale ?-Cependant, Dalloz, No.
110, écrit une opinion contraire: " 1 0. dit-il, la qualité de
commerçant n'imprime le caractère d'actes de commerce
qu'aux transactions entre commerçants; 2 O-. lorsque la loi
a voulu que la vente ou revente fut un acte de commerce,
elle a pris soin <le l'cxprimer (co. com. art. 632); 30 . at-
tribuer à la juridiction des tribunaux de commerce une
foule de contestations qui peuvent s'élever entre les con-
sommateurs et les marchands en détail, serait entraver le
cours rapide dt la justice commercialé, sans utilité pour le
commerce, qui n'est pas essentiellement intéressé à ce que
ces sortes de contestations soient vidées plus rapidement
que les contestations purement civiles." Entre ces deux
systèmes, n'y aurait-il pas place pour un système mitoyen ?
Ne pourrait-on pas soutenir qu'il serait facultatif aux ache-
teurs d'actionner le négociant vendeur devant le juge civil
ou le juge commercial à leur choix, sans que ce dernier
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diction consulaire, qui est établie contre lui encore plus
qu'en sa faveur P

23.-Du reste, pour être commerciale, la vente doit avoir
été précédée d'un achat ou de l'intention d'un achat (quand
le vendeur n'a pas en sa possession les choses qu'il vend),
et il faut en outre, que cet achat ou cette intention d'achat
ait été accompagnée de Pintention de revendre. Ainsi ne
fait pas acte de commerce celui qui vend les productions de
son esprit.

24.-Il est une classe de ventes, l'entreprise desfourni-
tures, qui est par sa nature réputée commerciale, sans qu'il
soit nécessaire de prouver que les choses vendues ont été
achetées à cet effet. Il y a présomption de la loi que celui
qui s'oblige à livrer une quantité considérable de marchan-
dises, ne les a pas en sa possession, et qu'il les achetera ponr
bénéficier sur la revente.-Pardessus, No. 21. On ne sau-
rait qualifier entreprises de fournitures les achats faits par
des facteurs, des commis pour le compte de leurs maîtres: ils
n'agissent que comme mandataires. Idem, loc. cit.

24.-Les entreprises de fournitures sont des actes de com-
merce, sans qu'il y ait à distinguer bi Pentrepreneur exerce
ou non une profession commerciale; ni si 'entreprise a pour
objet de transmettre la propriété, ou seulement de louer l'u-
sage des choses qui en soRt la matière; ni si lengagement
de faire les fournitures a été pris envers des particuliers, ou
des établissements publics, ou le gouvernement. Dalloz,
No. 123,

25.-Dans le cas d'achats faits pour le gouvernement, il
faut bien distinguer si les acheteurs sont commissionnés
par lui ou par une adiiiinistration qu'il a créée, ou bien s'ils
se sont engagés envers lui à faire les fouruiitures pour des
prix convenus. Ce n'est que danà ce dernier cas qu'ils
sont entrepreneurs de fournitures et que, fussent-ils d'ail-
leurs soumis aux règlements que le gouvernement impose à
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ses agents, ils font des actes de commerce. Dans le pre-
mier cas .au contraire, c'est le gouvernement lui-même qui
achète par leur entremise, et il n'est présumé acheter que
pour ses besoins. Pardessus, No. 21.

26.-Les entreprises littéraires nommées souscriptions,
sont du genre des opérations commerciales dont nous par-
lons, lorsqu'elles sont faites par d'autres que pr.r l'auteur de
lo'uvrage ainsi publié. Pardessus, loc. cit.

DU LOUAGE POUR SOUR-LOUER.

27.-Les mêmes motifs qui font réputer actes de com.
merce les achats pour revendre ou louer, doivent faire attri-
buer la même qualité au louage de choses mobilières fait
dans la vue de les sous-louer. Pardessus, No. 32; Merlin,
quest. droit, vo. acte de commerce, § 6. Le fait de sous-
location de ces objets à un non-commerçant est aussi, sui-
vant Pardessus, un acte de commerce. Les règles ci-des-
sus s'appliquent aux choses ainsi louées et sous-louées, sauf
les modifications résultant nécessairement de la différence
entre la vente et le louage.

Dans le prochain article, nous parlerons du louage et in-
dustrie, entreprise, agence et courtage.

J. C.
Québec, Septembre, 1847.
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A judgment obtained against a person intcrdicted by rea-
son of Insanity, (his curator flot being e party to the
suit is nul de plein droit. Sproat vs. Dun.îèrc, 1819,
No. 790.

Nluisance.

Every proprietor is answerable in damages to his neigh-
bour for an inýjury which lie occasions to the property
of the latter by the improper use of his own, and for
such injury an action in Factuni iili lie. D'Esti-
miauville vs. Têtu, 1817, Nc 550.

An action in factum, eaube maintained agrainst a neigli-
bouring proprietor for impeding a water course to
the plaihtiffls prejudice. Harrower vs. Babin, 1817,
No. 532.

An action in factum, can also be maintained where a
building erected on the property of another is a nui-
sance to lis neiglibour, whether it be occasioned by
the building itself, or by the use to whieh it is
applied. Côté vs. Measani, 1819, No. 2.

Oleers.

The règlement of thc Parliament of Paris which forbids
,.he oficers of thc Court to, receive promissory notes
for their fees, is flot in force in Canada. Ross vs.
Caron, 1819, No. 5,56.

E e who contracts with one whiom lic knows to be an
oficer of Government gives credit to the Government,
if, in point of fact, the debt was conatracted for
the public, and lie cannot support an action against
the officer. Fisback vs. Pinguet, 1821, No. 290.

Whicn a public officer contracts for the public, no action
can be maintained against Ii individually for the
suin due upon the contract into ivhidh lie entercd.
Hébert vs. Vallée, 1817, No. 525.
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An action docs not lie against the ro.ad Tr'leaslircr ])y tile
Clerk of the peace, for the rccovery of fees duc to himi
for services performed hy order of the Court of
Quarter Sessions. Landry vs. Baililargé, 1819, N%ýo.
501.

An action for a roie de fait cannot be mainitained against
an officer who executes a writ issued upon a judg-
ment rendered by an inferior court, in a matter over
which such court had jurisdic tion. Gou die vs. Langlois,
1819, No. 501.

No action lies upon a ccrtificate given by one officer of
government certifying a balance of pay due -to him,
and directing a third officer, of the same department,
to pay tlue amount. It is xuot a bill of exchange.
MeLean vs. Ross, 1819, No. 79.

Complaint will not lie against a Road Officer, ( Sous
Voyer) for an act done under a procès verbal of bis
superior officer the Grand Voyer, in a matter which
us properly within the jurisdiction of the latter. Do-
gene vs. Anctil, 1820, No. 211.

[n an action against the collector of Customs to recover
back costs which had been paid to him for the
judge of the admairalty, under an order of the commis-
sioners of the customs, wo stay proceedingrs upon a cus-
tom hQuse seizure on payment of costs. Held, that
one month's previous notice of the action was neces-
sary. Grant & ai. vs. Perceval, 1816, No. 95.

A dissenting minister of a Protestant congregation is not
a public officer, or in public holy orders, as recog-
nized by law, and cannot therefore keep or authen-
ticate a public register of baptismns, mariages and
sepultures. Ex parte Spratt, 1816, No. 128.

Attoriiles & Barristers.

A practis.ing Attorney is well sued by pctition without writ.
Perrault & Ross vs. Plamnondon, 1816. No. 558.

An action inay be instituted by an officer of the court
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agaiîîst anl attorney by petition, hecause lie is alwvays
ini court. 13ut adl tlac rides of law and prctce wvhiclh
would govern the case and procedings in siimilar ac-
tions, inust afterwards lîe observcd. Perrault & Ross
vs. VTaUières, 1819. No. 56-1.

Altlîough an attorney grossly (leficient ini integrity, care or
sl<ill, to the injury of lais client, is aîaswerable for the
loss lie occasions, lie is flot answerable for negligence
whlea miercly presuiined, nor for w-ant of skill iii cases of
rezisonablc doubt. Vallières vs. Bernier, 1820. No. 81.

If an autlaority soits seing~ privé to refer an issue wo the Se'r-
vient décisoire is filed hy an attorney, and flot im-
pozaelied by bis opponient, it Must ho rccivcd on1 fic
attoriacy's oath of office arnd binds bis client until lie
is (lisavowCd. Jeanne vs. CaIdwell, 1816. No. 370.

Ani attorney guilty of contcnipt iii tla face of the court,
nlay be initerdictcd instatiter. Ex parte Binect, 1818.
No. 1090.

No action can bc înaintzained to recover back a Fce paid to
a harrister. Bergeronî vs. 1 .,~net, 1809. No. 53.

A harrister aippointed to the beîîcli cainnot thecafter act as
arn attorney or counsci. The court wvill notice bis
promotion ex nwro motit. Trcmnaiîîe vs. Toinancour,
1818. No. 407.

Gardlens & Hulissiers.

A guardian wlîo lias delivered up to the party the things
which lic had in charge without authority, cannot
niaintain an action for his sa!aire. against thc sherjiff.
Tardif vs. Shiepherd, 1$13. No. 2122.

A baiiff who retains money which he bas levied, is liable
to an attachment for contempt. Rex vs. Ready, 1813.
No. 37-1.

Officcrs.--Judges.

If a judge declare bis incornpetency by reason of kindred, &c.
The parties inust file their recusation iii ciglît days, and
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arc déclaies de plein droit if tbey (Io riot. Neihion vs.
l'le Union Company, 1817. No. 910.

The court will notice the appointment of a barrister to) a
scat on the benchi. Tremain & Tonnancour, 1818.
No. 107.

1NotarIes & ProtIaonotarles.

The protlîonotary's certificate, is sufficient evidence for thec
supp1ort of an exception, founided on a râle of practice.
Tremblay va. Cû)t6> & ai., 1820. No. 479.

A notary cannot charge per centage, on a sale without a spe-
cial contract. Beltanger vs. Denechiaudl, 1820. No.
267.

A commission, in tlic nature of a commission rogyttoire, may
bc issued to the judges of another district for the pur-
poses of a compulsoire. Hart vs. Duquet, 1820. No. 159.

SlaeritE

A deed of sale, decrèt, caiinot be set aside, hecause the sule-
rif advertised the sale for Thursday the 21lst February,
when W.-dn-esday was the 2lst. The designatin of
the dli.yis complete, viz: "The 2lst February, 1820."
It is added that it falis on a T hursday, but that is .ýir
plusage, and it is therefore imma-,terial whether it bc or
be flot erroneous. Langueloc vs. White,> 1821. N'o.
536.

The return of the sheriff is an acte authentique and cannot
bc impeached as a false return without an inscrip)tion
enfaux, and a case must he made out by affidavit hc-
fore the court il permit an iuscriptklin* enfaux to bc
filed. Beanger va. JT 1mes, 1820. No. 346.

Service of process ad respond4rnduin Iy the sheriff, is good if
the* sheriff is not directly intercsted or concerned in the
suit iii which it is served. Laurent vs. Vallières, 1820.
No. 133.

On motion for an attachment against t'ho sherliff, for l.aving
returnied t1iat the purchaser of moveables had not paid
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the amnount of bis bidy it Wvas hield tlîat th iliseriff is
responsible for the aiount of all sales of pcrsonal elflects,
whethier lie does or (1005 not rcceivc it, for in sncbl ca-
ses lic ougrlit îîot (by law) to part %vith any article lie
selis unitil lie lias reeeived the price. Guay vs. Boily,
19181. No. 894.

The shierif bias the righit to retatin suchi propcrty tis lic inay
lhave seized lawfully until thie*/'ais (le gaide areadva-tn-
ced l)y the plaintiff. Ifeclias also the right iD dmand
iii advance ail necessary expences, for the safe kecping
of whiat hoe bias seized. Reid vs. Desnoycrs, 1819.
No. 578.

Pleadigs.

The court, on account of the revision to whichi thieir pro-
ceedings tire sublject iii appeal, ivili iiot take pleadings
froîin the files, but leaving thern thiere, tbicy wvi1l, if
they are irregular, rejeet them and procecd as if no
sncb plcadiixgs liad been flIed, or order a rci>leadcr, as
circumistances may require. Woilff vs. Amiot, 1812.
No. 64.

Admnissions of fact in plcading miust be formally and dlis-
tinctly madie, and cannot be inferr.ed from any general
statement. Brochui vs. Bourgo, 1811. No. 183.

Division and discussion must be speciaily plcadcd and
dlexnlanded. Pot-de-vin vs. Miville, 1816. No. 4:26.
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ON APPEAL, 7 July 1837.-From the CoUrt Of Appeals for
the Province of Lower Canada.-RosîNA ANN SMIrrIî

Appellant, and DAviD BROWN Resp)ondent, heardj

ex parle.

Claim of a lcgaý.ey by privilege of
Hypothèque by an ante-nuptial con--
tract, against a fund iii the hainds
of the Sheriff the produce of a sale
urider exectution of real estate, be-
Ion girg to the husband, who xvas
the sole exceuitor and residuiary
legatec of his wife, disrnissed; it
not appearing that the fuind was
the produce of any portion of the
property incluidcd in the marriage
contrac1e or that the legatea had
any right of priority to a judgment
creditor.

This ivas an Appeal from a decision of the Provincial
Court of Appeals, respecting the validity of a dlaima made
by the iRespondent, under the followýng ci4cuinstances.

In the year 1812, doln Brown the father of the R-espon.
dent~ intermarried with Margaret Smith, widow of James
Srnitk, formerly Margaret M'Clement.

Previous to the marriage a setulemenit or marriage con-
tract was duly made between them, passed before and attest-
cd by two puýblie notaries.

By this contract it was agreed amongst other things that
in case the marriage should take effeet, there shou]d be no
t&comm mauté de biens," or community of property whatso-
cver, either personal or real, betwen them, any law, usage or
custom to t.he contrary thereof in any wise notwithstanding,
which they the parties expressly renounced; it was also
stipulated that there should be no dower, either " doitaihe
coitiiiîier," or "cp;rfix ;" that the parties contracting should
ilot be bouad for debts contracted by cither of thpm au-
terior to or atter the marriage; ;tnd that if thcre should 'he

c
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any creditors, each should pay their ow-n debts, without tue
other being liable in anywise for the ame ; the instrument
then set out the various items comprising the fortune of Mrs.
Smithi, consisting of the sums of £1,080, £1,360, (then in
the hands of certain persons for ber benefit,) and of some
household fuirnittire viflued at £243 5s., ail ivhich sums of
nioney, rigý,hts and(l aims it wvas agreed should lie and re-
main " nature de propres," to, her and her heirs "lcôté et
ligne." In consideration of the marriage, MVr. Brown
agreed to settie £100 currency in lieu of dower, and to con-
firm his wife in case of survivorship in the possession of
certain parts of the furniture therein particularly specified.
The marriage took effeet, and there ivas issue, the Respon-
dent Datid Brown.

In 1816 Mrs. Brown died, and by her Will bequeathed,
aanongst other things, a legacy of £2,000 to the Respon-
dent; Iland as to the rest and residue of ail the property
belonging to ber, at the day of lier death, either inoveable
or immoveable, wheresoever thé same miglit lie situate,
and to whatever amount it miglit corne to, she gave and
devised the same to Johtn Brown, ber husband, without any
exception or reserve, for, and by him, his heirs, and as-
signs, to do, enjoy, and dispose of the said property, in fuit
property, from the day of lier death for ever ;" and she ap-
pcinted ber husband sole executor.

Mrs. Broum at ber death left, besides the Respondent,
David Brown, the Appellant, Rosina Ann Smith, and two
other chiîdren, by lier fi.rst husband, minors, to, whom Join,
Brown (having accepted thee office of executor,) was duly
appointed tutor and guardian.

In the year 182,5, the Appeilant, Rosina Ann Smith,
being then of age, recovered judgnient against Johrn Brown
for the sum of £4,035 Is. 5d. current money of the Pro-
vince of Lnt'er Canada, being the balauce of the account
rendered by Iirin of his administration of lier property as
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sudi tutor. John B3rown being at that turne a bankrupt,
was unable to liquidate this judgmcnt, and proceedingrs
were taken and execution obtained against his real estate,
which was brouglit to sale by the sheriff of the district of
intreal, and the procecds brought into Court for distribu-
tion arnong the creditors.

Pending these proceedings, and before any further step
wvas taken, John Brown died in foreign parts, and one Ar-
chibaid Ferguson having been appointed tutor or guardian
of the Respondent, David Brown», put in on his behaif cer-
tain " moyen?' or reasons of opposition against the fund in
Court, out of which he prayed thiat the above legacy of
£2,000, giver? by the NVill of Mrs. Brown to the IRespon-
dent, inight be paid, elaiîning the saine by riglit of the
" hypothèque" or rnortgagre of the l7th of April 18112, bcing
the before mentioned marriage-contract of the Respondent's
father and Mrs. Smith.

To these "Imoyens" or reasons of opposition, the Appellatit
answered by pleading, first, a general dernurrer, second, a
denial of the facts alledged by the Respondent, and, thirdly,
by a perernptory exception or a plea in bar, setting forth
that the Resjwindent ought not to have or lam any "droit
d'kaypoihèqque" on the lands and tenernents of John Brown,
from the said I7th of April 1812, nor any right to be collo-
cated in the distribution of the monies of the said John
Brown: Because, by the Will under which the Respon-
dent claimed, John B3rown was instituted and narned the
universal Iegatee of ail the moveable and immoveable pro-
perty of what nature or description soever, and without any
exception or reserve belonging to the testatrix, which be-
quest was accepted by John Brown, who, by ineans thereof;
entered into possession of ail the property so bequeathed:
and ifîrtIier, because the legacy of 2,00 made ])y the tes-
tatrix in favour of the Respondent, was no more than a
particular legacy, (" legs particulier,") without any hypo-

c2
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thtèquee or privilege acdèssory or bdlongîng thereto. For
which reasons the Appellant prayed tliat the opposition of
the Respondent might be dismissed with costs.

No further pleadings were filed, the cause being inscribed
by consent for hearing on the merits of thc opposition of
the Respondent, to determine the order, rank, and privilege
of hi 's dlaim as a guide to the future distribution of the mo-
nies then before the Court.

On the lSth of October 1834, the Court of King's Bench
in Mont real, after hearing the parties, gave the following
judgment:

" The Court having heard the Plaintiff, and the opposant,
"David Blrownz, on the merits of the opposition made by
"Archibald Fe.rguson,, in his capacity of tutor to the said
"David Brown, exainined the procecdings and pleadings,
"and also the documents filed of record. It is considered
"that the said David Brown is flot entitled to be collocated
"in the distribution of the monies ].evied under the writ of
"exeution, issued at the suit of the Plaintiff, against the
"lands and tenements of the said Defendaut, according to
"his pretension contained in the moyeiis or reasons of op-
position in the cause filed, that is to say, as having a mort-

"gage (htypothèqute) from the l7th day of Avril 1812, the
"day of the date of the marriage contract, between the said
"John Brown and M1argaret Sm ithl; and the Court re-
'serves to adjudge fuirther in the premises, until ail the
"parties be heard on the distribution to be had of the said
"mornes; and further it is, considered that the said oppo-
"sant do pay costs to the plaintiff on the issue raised on the

"Csaid opposition."

From this judgmer.t the Respoudent appealed to the Pro-
vincial Court of Appeals, beforle which the cause ivas heard
on the 3Oth April 1835, when that Court reversed the decision
of the Court below, and pronounced the following judgmnent :
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"The Court liaving heard the parties by their respective
"counsel, it is considered and adjudged that the judginent
"of the Court of Kingý's I3ench for the district of Mýlont real1,
"in this cause rendered on the lSth day of October 1834, be,
"and the same is, hereby reversed. And this Court, pro-
"ceeding to give that judgment which the Court below
"ought to have given, it is consiîdered and adjudged, that
"out of the proceeds arising from the sale of the real pro-
'perty of the late John Browni, sold und&r the writ of Ven-
"ditioni exponmç issued in this cause, the said David Brown
"be collocated fbr the sum of £2,000 currency, by privi-
lege, of htypothèque, from tixe date of thxe minariage-con tract

"between the said late John Browm and Margaret Smitli
"his wife, passed before Cizaboillez and his cofleague, no'-
"taries public at the City of Mklontreal to.wit, on the 17th
"day of April 1812, with interest on the said sum, from the
"day of filing of tixe opposition by Archibald Fe)-guson, in
"the quality of tutor to, the said David Brown, to wit, on
"the l4th day of Eebrzeary 1833, with costs to the said
"Appellant, as well in this Court as in the Court helow."

From this decision the Appellant appealed to his late,
Majesty in Coundil. The Respondent flot having appeared,
the Appeal came on for hearing ex parte.

Sir W. Foileti, Q. C., for the Appellant:

The dlaim of -the Respondent, which has been admitted
by thie Provincial Court of Appeals, is by privilege of hy-
pothIèque. The Respondent is not horc to support the
judgment, nor do, the grounds of the decision appear from.
the papers in the cause. The constitution of the Court is
under the 14th Geo. III, c. 83, and 41 Geo. 111, c. 4, and is
eomposed of the Governor or Lieutenant-Governor, with
any two or more members of the E xcutive Council; of
these it is flot necessary that any should be lawyers,
thougli in practice 1 believe it is usual to have one of the
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Judges prcscnt. This may probably account for the judg-
mient, which, 1 apprehend, is contrary both to law% and
cquity.

The hypothèque «£ mnortgage claimed is under the mar.
riage-settiement of Mrs. Smnith and Mr. Broum. It is nia-
terial, therefore; to, examine that instrument, which, iust
b.e construed by the law prevailing in France previous to,
the Code Civil, which is the coutume of Paris. The settie-
ment is ante-nuptial, an.d comprises the personalty or- mo-
veaibles of Mrs. Smitht only, and which is to, remain I'na-
tur> d-,propres," that is, a conversion into real estate. (1)
The property converted is to be to, the separate use of Mrs.
Smith during coverture; there is to be no "«communauté de
biens ;" the effeet of which is to defeat the husband's riglit
in case of survivorship, and to exempt-, according 'both to
the tenor of the instrument as well as the effeet of the law,
any debts contracted 'by the husband attaching on her
propei'ty (2).

The seutiement then stipulates that there shali be no
dower, neither douaire coutumier or pré-lx, by whieh pro-
vision the hypothèque, which the children of the marriage
would have otherwise acquired, is absolutely exèluded (3).

Then Mrs. S?izlth is to have the sole disposition of her
estate by Will.

Now the effect of ail these provisions is to, convert the
personahty, for the purposes of descent, into realty, which, in
case of the intestacy of the lady, would descend as real es-
tate tÔ collateral heirs, in default of issue; and in case of
issue dying in the lifetime of the father, the father would
succeed as heir (4).

(1) Denoyan's Coll. Tit. Propres-Actes.
(2) Pothier, Tv'. dle la Cors., p. 1, c. 3, no. 461. Code Art.

1529.
(3) Pothier, Tr. du Dou., no. 299, 328.
(4) Pothier, de la Com., 1). 1, c. 3, s. 2, Art. 4, s. 2.
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If there had been 110 Will therefore iii the events that
have taken place, the Respoudcent ivould have succeeded to,
the property as heir at law. But that descent is defeated by
the Will of Mrs. Brown. It is under that instrument that
the Respondent dlaims, insisting that the legacy of £2,000
given to him is hypothccated or charged upon the property
comprised in the seulement of 1817. This is a pecuniary
legracy of £2,00u, payable to the Respondent on his attain-
ing majority: it is flot specifically charged by the Will, nor
is it pretended that it is so charged by the marriage-settie-
ment. With the exception of that sum, and a triffing le-
gacy, the whole of this lady's property is bequeathed to her
husband, who survived ber, became bankrupt, and died in
foreign parts, and, as far as appeais frûui these proceedings,
intestate, leaving the R4tspondent his only child and heir
atlaw. At the period of his deat, the Appellant was a.
judgnient creditor, and against ber legal right the Respon-
dent sets up the dlaim of hypothèque: the effeet of such a
dlaim is to place the Respondent in the anomalous situa-
tion of a claimant against bis own estate. But supposing
that the legacy to the Resp,)ndent is a charge upon the
estate of his father, the Will of his wife placed bim in " loco
lieroedi8," and would operate as a confusion in bis person,
of the rights and capacities of debtor and creditor, and the
debt due from him in bis present capacity to hiniself as
representing the succession of his wife must be presumed
satisfikd. Assulmingr however this legacy to, he unpaid,
the Respondent can dlaim no priority over the judgment
creditors, but must be postponed te their dlaims. There is
no ground for holding this a hypothèque, or giving bim any
dlaim previous to that of the Appellant.

LORD BROUGHAM~:

This is a very simple question, not dep;ýnding upon thé
niceties of the 01(1 French law, but upon principles known
and acted on every day. Their Lordships are not called
ou to determine whether the dlaim of the Respondent is a
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hypothèque on the separate estate of bis mothIer, created by
the seulement of 1817, but wvhether hie lias any dlaim in
respect of the legacy of 2,000 given to, him by the Will of
Mrs. Brown, upori the estate of his father in the hands of
the Sheriff for distribution. The estate of John Brown.,
ivhich hias been sold, and against which the Respondent
dlaims, is, fot proved te, have been any part of the estate,
of his wife, ner te have been purchased with lier separate
property. The question therefore of hypothèque dees not
arise, but the dlaim is simply that of kegatee, whose legracy
is not charged, (at least by the W-II., which is sufficient for
the present p-irose,) claixning to be paid out of the real
estate of bis father, te whoxn he is heir. It appears clear te
their Lordships that the judgnent of the Court of King's
Benchi at Montreal was right, and ought flot te have been
reversed, and that the Respondent is net entitled te, daim
priority of the judgment creditors against bis father's es-
tate: they think moreover that in reversing the judgment
of the Provincial Côurt of Appeal, they ouglit te, give the
Appellant, the conts of the proceedings in the Court belowv
aIs well as here.
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DES

liATIERES PRINCIPALES*
ADJIJDICATION.-Dé-

faut de contenance.

Le défaut de contenance dans
un meuble vendu par dé-
crêt donne droit à l'adju-
dicataire Lde demander une
diminution de prix, mais
non la nullité de l'a(ljudi-
cation: cette diminution
sera en proportion du prix ;
et vice versa. [Grey vs.
Dodd.]................ p. 57.

Held that an adjudicataire
who bas purchased a farm,
togethier with buildings at
Sheriff's sale cannot dlaim
it reduction of price, be-
cause such buildings are
iiot upon the premises: hie
ought to demand the nul-
lity of the sale. [Lloyd and
Clapham.] .......... p. 179.

ADMIRALTY.

An allegation in a cause of
damnage pleaded in general
terms, the history of the

.ship proceaded against for
soie days previous to the
collision. tatements madei
«by the mate and seamen of
the ship proceeding with
respect ta the state of their
vessel, &c. The age of this
latter slip. Variations bet-
ween the accounts given
in the protest and libel;
and delay in instituting the
proceedings :-Held,, first,

J)

that the prevîous history ot
the slip was admissible as
being usual and couve-
nient.

Secoudly, such only of the
statements as formed part
of the res gestoe were ad-
missible.

Thirdly, the a ge of the ship
might be pleaded to ac-
counit for her loss.

Fourthly, inasmuch as tlic{rotest itself ivas to be
ronght in,, the s tatements

coutained iu it need not be

Filî, the delay appearing
on the face of the procedi
ings and iiot being ae-
counted for in the libel, it

a nt necessary to allege
iinthe responsive allega-

tion. [Tite Mellona.1 p. 288.

ANALYTICAL INDEX.

0Of cases determined in the
court of King's Bench for
the district of Quebec,, from
1808 to 18 2 2 . . 97,73,
123, 205, 276, 332, 437.

ASSIGNATION.

Le sept de Janvier, (1847.)
Jour où la sommation devait
être rapportée en cour,, et
le défendeur appelé,-la
cour n'1ayant siégé qu'à
onze heure.- et demie du
soir, la majorité de là cour
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décide que les demandeurs
n'ont pu procéder par dé-
faut, et renvoie leur action.
[Banque de la Cité vs. Sau-
rn.]................... p. 48.

ATTACHMENT.-(see
Cap ias.)

To obtain a writ of attach-
ment en main tierce, it is
ilot necessary to namne the
Garnishe in the affida'vit.
(City Bank vs. Ilunteir and
Maitland Garniszee.) p. 171

somme due à cette Banque.
[Ferrier vs. Tkompson...
........................... ... P. 303.

BÉNIFICE DE DISCUS-
SION.

Jugé qu'une exception dila-
toire, fondée sur le hénifice
de discussion réclamé par
une caution, doit être pré-
alablement décidée avant
les défenses au mérite; et
que la preuve doit être li-
mitée aux faits y contenus.
[Cunninyluzm et Pernie.]

.............. . 0 .......... P. 169.
AVUC4IX-(Ioeurs JMi-

ciaires.) BILL 0F EXCHANGE.

L'avocat d'autrefois et l'avo-
1cat d'aujourd'hui..p. 283.1

lEtudes légales en Angleterre
et en Irlande ..... p. 418.

BANKRUPTCY- (Distri-
bution ofprivate and social

fund.

Is there anything in the the
29(d clause of the ordinance
2 Vie. cap. 36, or any other
law which relieves the es-
tate of A. B. from the pay-
ment of al debts for which
lie is jointly and severally
hiable with others?

Does not that clause refer to
the Bankruptcy ofpartner-
ships only, leaving the law
in other respects the samne
as it stood before? [In re
Gordon.]............ p. 407.

BANQUIER.

Le caissier d'une Banque
peut-il poursuivre en son
nom le paiement d'une

...... ........109..... .6..... P. 329.

CAPIAS.

Les mots CC demandeur, teneur
de livres, commis, ou pro-
cureur légal,"l qualités ex-
igées par la 2i5 Geo. III,
ch. 2, des personnes sur
l'affidavit desquelles émane
un capias ad responden-
dum, sont-ils termes sacra-
mentels? [ Coates et, la
Banque de Montréal.]

................... P. 328.
The Court will not quash a

writ of attacliment,b-
cause the jurat of the affi-
davit upon which it issues
beinc- subscribed by the
Protlonotary of the Court
(the office being held by
two persons) the oath is
stated to have been taken
'lbefore me."

The Affidavit will not be held
bad, by reason of erasures,
not mentioned in the jurat,
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of immaterial word3, or of
words without which the
affidavit is complete. [City
Bank vs Hunter.]....p. 171.

CERTIFICAT D'ENRÉ-
GISTREMENT.

La copie certifiée par un Ré-
gistrateur d'un acte authen-
tique enrégistré au long ne
fait pas preuve. [Desein
dit St. Pierk vs. Ross.] p. 58.

COLLISION.

Dans une poursuite pour col-
lision, jugé que le régle-
ment de la Trinité, qui re-
quiert qu'il soit mis une
lumière sur les cajeux de
bois,-s'applique aussi à
ces petits cajeux ou ra-
deaux remorqués par des
bateliers auprès des vais-
seaux en chargement.
[Dickey vs. McKenzie.] .....
................................. p. 165.

COLLOCATION.

Jugé que le créancier hypo-
thécaire qui se porte oppo-
sant au décret d'une rente
constituée pour prix d'un
immeuble, et qui est collo-
qué sur le produit de la
vente, ne pourra, au préju-
dice de l'acquéreur de la
rente, se porter opposant de
nouveau lorsque le fonds
sera décrété. [Audet vs.
HameletDesbarats.] p.256.

CONGÉ DÉFAUT RE.
FUSE.

[-Petit vs. Lucas.]....p. 177.
D2

CONTRAINTE PAR
CORPS.

La cour n'a pas droit de con-
damner une personne à
l'emprisonnement, jusqu'à
ce qu'elle fasse un acte spé-
cifique, comme de rappor-
ter des effets saisis qu'elle
aurait enlevés, s'il n'y a de
lois positives l'y autorisant.
[Early vs. Moon.]...p. 121.

Mémoire de M. Troplong.
Opinions de M. Giraud et
de Lord Brougham p. 856.

COUTUME DE PARIS
EN VERS.

E xtrait.........................p. 444.

COUTUME DE PARIS.

Nécessité de la traduire en
Anglais.....................p. 175.

COUTUME DE PARIS
(traduite en anglais.)

Extrait.........................p. 269.

DÉCISIONS CONTRA-
DICTOIRES.

Il est nécessaire que la copie
d'une exception péremp-
toire à la forme, soit cer-
tifiée "vraie copie" par le
Procureur plaidant telle
exception. [Jacques rs.
Roy.]...........................P. 38.

Il n'est pas nécessaire que la
copie d'une exception pé-
remptoire à la forme soit
certifiée " vraie copie" par
le Procureur plaidant telle
exception. [Dubordvs. Ger-
m ain.].........................p. 40.
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Quand le procureur a de-
mandé par l'action la dis-
traction de dépens, les par-
ties ne peuvent pas régler
entre elles quant aux frais:
-Et vice versa. [Stiguy
vs. Stiguy, Guay vs. Guay.]
................................. p . 120.

Le défaut de contenance d'un
immeuble vendu par décret
donne droit à l'adjudica-
taire de demander diminu-
tion duprix.-Et vice versâ.
[Grey vs. Dodd.]........p. 57.
[Lloyd et Clapham]..p. 179.

DÉLAI.

Le délai accordé par le cé-
dant à son débiteur par un
acte subséquent à l'acte
constitutif de la créance,
mais antérieurau transport,
peut-il être 9laidé par ex-
ception à une action par le
cessionnaire? [Langlois vs.
Verret.].....................p. 177.

DONATION.

Constant and habitual intox-
ication is a good cause for
the resiliation of a dona-
tion. [Couture vs. Bégin.
................................... p . 60.

DOUAIRE.

Un acquet, dont le prix a été
payé par la communauté,
ne cesse pas d'être sujet au
douaire coutumier; et la
douairière n'est pas tenue
du coût des améliorations
faites sur cette immeuble
parla communauté. [Mar-
tigny, Archambault et Li-
onnais.]....................p. 210.

DROIT COMMERCIAL du Bas-
Canada.........p.p. 442, 458.

EMIGRATION.

Législation relative à lÉmi-
gration.....................p. 324.

ENRÉGISTREMENT. (Et
voyez certißicat d'enrégis-

trement.)

Held that the non-registra-
tion of a deed of conve-
yance,under the Prov. Stat.
10 and il Geo. IV, c. 8;
lst Wm. IV, c. 3 and 2nd
Wm. IV, c. 7, does not
operate as an absolute nul-
lity, if the subsequent pur-
chaser be not a bond fide
purchaser for a valuable
consideration. [Smith vs.
Terrell & Philipps oppt.]
.................................. p . 194.

Entre deux créanciers hypo-
thécaires, dont les titres de
créance sont subséquens à
l'opération de la loi des
Bureaux d'enrégistremens,
la première en date sera
préféréé. [Méthot vs. Syl-
vain et Gibb.]..........p. 210.

Du -concours entre le cré-
ancier porteur d'un titre au-
thentique non enrégistré, et le
créancier Chirographaire.

L'acte authentique, ou l'acte
Judiciaire, non inscrit,prime
t-il sur le créancier chiro-
graphaire dans la distribu-
tion des deniers; et de
deux créanciers muniis
d'actes authentiques, ou
d'actes judiciaires non ins-
crits le plus ancien en date,
prime-t-il sur l'autre? p. 54.
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EVIDENCE.-(1s Io con-
lents of trunk.)

[Pdr s B. $,- M. Railroad.]
................ .... p. 330.

EVIDENCE.-(Tn crirninal
prosecation.)

The privatte, prosecutor, upon
the trial of an indictmnent
îi. r a forcible entry and de-
mer, cannot be examined

as a 'witness for the prose-
cution, if the court xnay
order restitution.

But such privatte prosecutor
may be examine, if since
such forcible entry and de
tainer, the private prose-
cuntor has been restored to
the possession of his pro-
perty. [Regina vs. Hitgk-
son.].................... p. 54.

FABRIQUE.

L'ouvrier, qui a contracté
avec la paroisse, comme
corps et communaute d'ha-
bitans, représentée par des
Syndics, ne peut diriger son
action contre la Fabrique.
[Comte vs. la Fabrique St.
Edouard.] .......... 127.

FAUX.

An allegation that one notary
oiily wças present at the
execution of a will which
is impeached en 1aux is a
moyweu de faux pertinertf et
admissible.

L'allégué qu'un seul notaire
était présent à la confection
d'un testament attaqué deé
faux, est un moyen perti-

nent et admissiblex [Prouix
vs. Prouix.] .........P 61.

FORMA PAUPERIS.

De laprocédureýin forrnâ paii-
peris. [Cltisholmne vs. Ch is-
holme]................ p. 306.

FRAIS.

If distraction de fraisý be not
demanded, when the judg-
ment is pronounced: it
cannot afterwardsbe award-
cd, without the presence of
the parties.

Si la distraction de frais n'est
pas demandée lors du pro-
noncé du jugement, elle ne
p'r-it plus s'obtenir ensuite
qu'en présence*des parties.
[Ireland vs. àStepltens.]....

..p......- .... ..... .62.

F11AUD ý_w A BANKRUPT.

A payment made to a credi-
tor hy a bankrupt, after an
act of bankruptcy althoughi
the preferred oreditor takes
no benefit *by such prefe-
rence, is a fraudulent pre-
ference andvoid. [Ma rshall
vs. Lamnb.]..........p. 385.

GARANTIE.

La garantie de faits et pro-
messes, stipulée dans un
transport, entraîne-t-elle la
garantie de l'existence de
la dette prescrite dès avant
la date du trai.sport ? [Do-
negaiti vs. Choquette.]..

....... ........ P. 301.
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HYPOTHÈQUE.

Rerue critique de la Jurispru-
dence en matière civile.

10. Hypothèque convention-
nelle; biens présents et à
venir (Cass., 27 avril 1846,
rapp., M. le conseiller
.3ryon; pl. MM. Clérault
et Fabre. Devill., 1846, 1,
260; D. P., 1846, 1, 224.)

20. Créancier hypothécaire,
collocation; intérèts (trib.
de Lyon, jugement du 25
mars 1846.)...............p. 338.

HYPOTHÈQUES générales et
spéciales, et de leur con-
cours.......................... p. 14.

Claim of a legacy by privi-
legeofHypothèqueby an an-
te-nuptial contract, against
a fund in the hands of the
Sheriff, the produce of a
sale under execution of
real estate, belonging to
the husband, who was the
sole executor and residuary
legatee of his wife, dis-
missed ; it not appearing
that the fund was the pro-
duce of any portion of the
property included in the
marriage contract, or that
the legatee had any right
of priority to a judgment
creditor. [Smith and
Brown.]....................p. 474.

IMPUTATION.

Jugé que si les parties n'ont
pas fait l'imputation des
pai.mens, ils sont censés
faits d'abord en déduction
des intérêts. Q. B. R. Ste-
venson vs. Gugy, décision

contraire. [Dumouchelle,
Moffatt et Girouard.]....

INSINUATION.

Hypothèque résultant d'un
acte de donation entre vifs
d'une rente et pension via-
gère spécialement appuyée
sur un immeuble, déclarée
postérieure à l'hypothèque
résultant d'une obligation
subséquemment passée par
le donateur, par lequel le
même immeuble fut hypo-
thêqué :-parce qu'il ne
paraissait pas que la dona-
tion avait été insinuée avant
la passation de l'obligation.
[Officiers de l'Artillerie,
Pemberton et Parent.].....
... ................................ P . 2 .

LIMITATION OF ACTION

The English statute of limi-
t ,:ions declared not to be
law in Canada. [Butler vs.
Macdouall.]................p. 70.

LOCATEURS ET LOCA-
TAIRES.

La clause que le Locataire
ne pourra sous-louer sans
la permission du Bailleur,
n'est pas une clause com-
minatoire, et sa violation
donne lieu à la résiliation
du Bail. [Hunt vs. Joseph.]
.écessit .......... .p. 52.

Nécessité d'amender la loi re-
lative aux locateurs et Io-
cataises...................... p. 55.

A Lessee in an action for
rent, cannot put the Plain-
tiff's title in issue. [Hullet
vs. Wright.].......p. 59.
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L'allégué que le locateur n'a
pu livrer les lieux loués, à

4ý1c A- 1 e. U e, .1 I
caue de la détvento in,ùl -

juste et violente d'un loca-
taire dont le bail est expiré,
n'est pas une défense à 'ac-
tion en dommages. d'un se-
cond locataire dontla jouis-
sance devrait commencer.
[Swanson vs. Defoy.] p. 167.

LODS & VENTES.

Bail Emphitéotique à longues
années comporte-t-il lods
et ventes? [Delanaudière
vs. Jolin.].................p. 304.

MARRIAGE-(Contract of)

Validity of a clause in a con-
tract of marriage stipulat-
ing that the marriage
rights of the parties should
be governed by the Laws
and Customs of Great-Bri-
tain, and whether such sti-
pulation be not too vague,
general and indefinite to
construct a contract of
marriage. [Wilson vs. Wil-
son.]..........................p. 431.

MANDAMUS.
Un writ de mandamus peut

émaner, adressé à une Fa-
brique, pour faire réins-
taller un officier public
aans !a possession d'un
banc d'honneur. [Domina
Regina vs. Fab. de la Pointe
aux Trembles.].......... p. 53.

Répondre à un writ de man-
damus enjoignant de faire
une élection de marguiller,
qu'une personne a été due-
ment élue suivant l'usage
et la loi, est un rapport
suffisant et légal.

Le Curé doit-il donner huit
.ours de notice préalable?
Léection doit-elle avoir
lieu à un jour fixe? [Ex
parte Turcot.]............p. 84.

MUNICIPALITÉS.

Les Délégués nommés par
plusieurs Municipalités,
afin de statuer sur l'ouver-
ture de chemins dans les-
quels sont intéressées plu-
sieurs Corporations limi-
trophes, conformément aux
dispositions de la 8me Vie.
c. 40, s. 44 et 45, peuvent
faire retour, ou leur rapport
à un Writ de Certiorari par
leur principal officier, soit
maire ou président; et il
n'est pas nécessaire, à peine
de nullité, que ce retour
porte le sceau de tel offi.
cier. [Ex parte Talbot.]
.................. p. 46.

Du régime municipal en Ca-
nada. Lois comparées et
analysées. Opinions de
Lord Durham et de Sir 2.
B. Head sur le sujet. p. 386.

NEGLIGENCE.

Responsability of store-keep-
ers. [Tobin and Murison.]
................. p. 2 00.

NOVATION.

Un billet promissoire donné
en paiement de loyers n'o-
père pas novation. (Jones
et Lemesurier.).........p. 317.

PAIN BÉNI.

Le capitaine de la côte a droit
à la présentation du Pain
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Béni ensuite du Seigneur;
mais il doit occuper le banc
d'honneur réservé à son
office, si tel banc existe ;
sinon le pain béni lui. sera
présenté à son tour comme
aux autres paroissiens.
[ AnUé es. Curé de la Pointe
aux-Trembles.]..... p. 63.

PEREMPTION D'INS-
TANCE.

Dans les actions annales la
péremption d'instance est-
elle d'un an ou plus ?-Ce-
lui qui demande la péremp-
tion a-t-il droit aux frais ?
Quand y a-t-il contestation
en cause ? [Hart et Val-
lières.] ........... p. 319.

POSSESSION.-(Prise de
possession.)

La loi "quoties" n'était pas
reçue en France dans les
Pays Coutumiers, etla prise
de possession n'y était pas
nécessaire pour assurer à
un acquéreur la propriété
d'un lzéritage acquis par un
contrat de vente, contre un
autre acquéreur du mêé e
héritage: et c'est la règle
de droit dans le Bas-Ca-
nada.

The law "quoties" was not
received in Customary
France, and the actual tak-
ing possession was not
necessary to insure to the
purchaser the property lie
had acqùired by deed of
sale, as against another
purchaser of the same pro-
perty: an& this is law in
Canada. [Bowen vs. Ayer.]

.... .... .... .. p. 102.

PRÉFÉRENCE DU VEN-
DEUR DE CHOSE

MOBILIAIRE.

Le vendeur d'une chose mo-
biliaire a préférence, no-
nobstant qu'il ait donné
terme, et si la chose se
trouve saisie sur son débi-
teur, il peut empêcher la
vente, et il est préféré sur
la chose aux autres créan-
ciers. [McClure vs. Kelly.]

...... p. 126.

PROCUREUR.

Le Procureur ou agent ne
peut, dans l'intérêt ou pour
la conservation deF droits
de son principal, porter
l'action en son propre nom,
quand même il y aurait
entre le débiteur, ou la
partie contractant avec le
principal, convention ex-
presse que telle action se-
rait portée, au- nom du
Procureur ou agent. [Nes-
bitt vs. Turgeon.].......p. 43.

PROMISSORY NOTE.

A note of hand subscribed
with the mark only of the
drawer gives no action, (if

« indorsge. :o the indorsee
against the drawer, but the
indorser ûpon his indorse-
ment is liable to the in-
dorsee.

Un billet sous croix ne donne
pas droit d'action au por-
teur à qui on l'a endossé
contre le faiseur; maisPen-
dosseur est responsable en-
vers le porteur auquel il
l'a .transporté. [Jones vs.
Hart.]....... ..... p. 58.
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l'ROMISSORY NOTE.

When dernand of paymnî
.çlwuld be madle Io charge
(judorser.

lVhen a mnaker of a promis-
sory note is resident of
another state at the tinte of
thé making of the note, and
also at the time it falis dlue,
it is flot necessary to inake
dcmand of payment at his
residence for the purpose
of charging the endorser.

M. S., a resident of Florida,
being temporarily at Troy
in the state of N. Y. made a
note payab-e one year after
date,whicb was endorsed by
A. S., a resident of Troy, the
mnaker immediately there-
after returning to bis re-
sidence in Florida. When
the note fell due the bolder
gave to A. S. due notice of
non-payment. HELD that
.A. S. ivas charged as en-
dorser, tboughi demand of
paymient bad flot been
mnade of the mak-er ,,t his,
residence in Florida. .[f Tay-
lor Vs. Suydor.]...P. 99

If the protest for non-pay-
ment of a promissory note
be premature, or if tinte be
given by the holder to the
mnaker, the endorser is dis-
charged; but if, with a
k-nowledge of the protest's
hiaving been made, or of
the giving of tinte, lie (the
endorser) subsequently pro-
mise to pay, bis liability is
revived. [City B3ank vs.

p.171.

RALLWAY SCHEIME.

(Comiiinitiee-rnaii. - Recovery
of devosit.)

An allotee of shares in a rail-
way sehemne which bas
proved abortive, mnay re-
cover back, in an action
for money hç,.d and re-
ceived, the whole amnount
paid by way of deposit.
(Wahtabbvs.Spottswoode.>

RAILROAD PROPRIE-
TORS.-(Liability of)

(Pador vs. Boston 8S Maine
Railroad.) ......... p. 330.

RATIFICATJrON.- (Let-
tres de.)

Jugé que la procédure pour
lettres de ratification, sui-
vant les dispositions de la
9e Geo. NX, e. 20, n'est pas
en tout analogue à celle qui
était suivie en France sous
l'empire de l'édit de 1771.
-Que le statut n'a pour
objet que de découvrir et
faire reconnaître les hypo-
thèques, en les, conserv.ant
sur l'immeuble, tandis que
l'édit de 1771 avait pour
objetdeles purger.,etàéqui-
valait à un décrêt à cet
égard ; que dans noire. sys-
tème les créanciers oppo-
sans n'ont pas le droit ab-
solu de faire déposer le
piix, et de demander qu'à
défaut deé ce faire le requé .
rant soit sujet à la con-
trainte par corps.-Une ju-
risprudence dë 10 années
renversée.

E
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L'inscription de la cause sur
le rôle, par un intimé, est
un abandon de toutes o!-
jections de forme. [Dou-
glas et Dupré.] .... p. 0-29.

REDDITION DECOMPTE.

LPerry,and Giigy.] ...p. 327.

SAISIE-GAGERIE.

On peut saisir pour paiement
du loyer d'un quai, les effets
et marchandises mis sur ce
quai. [Jones vs. Lemesu-
rter.]......p. 3 17 .

SEAMEN.-(Wages of)

&rrest and imprisonment of
seaman in a forein port
cbarged with an inicntaàble
offence, is not necessarily
a bar to bis dlaim for wages
--discharge of seamen by
master-when justifiable.

The arrest and imprisoument
of a seamra in a foreign
port, and the sending him
home by the public autho-
rity as a prisoner charged
with an indictable offence,
does not necessarily con-
stitute a bar to, a dlaim for
wages for the voyage. Such
Proceedings do flot pre-
eludle the court from in-
quiring into the merits of
the case, and making such
a decree as the justice of
the case requires.

The master is flot ordinaxily
justdfied ini dissolving the
contract of a seaman, and
discharging him for a sin-
gle fault, unless it is of a
high and aggravated cha-
racter.

The causes for whiclh a sea-
man may be discharged are
ordinarily such as amount
to a disqualification, and
show him to be an unsafe
and unfit man to have on
board the %vessel. [Smith
vs. Treat.]............ p. 91.

SERMENT DÉCISOIRE.

Jugé que la partie qui défère
le serment décisoire à
l'autre, peut le faire au
moyen d'une série d'inter-
rogatoires.--Si la partie
interrogée en rép~ondant à
telles interrogatoires, ajoute
quelques matières qui soient
étrangères à la contesta-
t0ion, la cour rejetera telles
matières. [Rasco vm. Des-
rivières] ............. p. 274.

SERVITEURS.

Preription des gages de
Sriteurs. [Babin, Caron,

Pelletier.] ........... p. 166.

STATUTE.

Held that the words Commis-
sioners of the Peace and
Justices of the Peace, as
used iii our statute 'book,
are synonimous.

That an information to bhe
tried before two Justices of
the Peace, is good, though
only signed by one, (4 Geo.
IV, c. 19, S. 7.)

That a permanent statute,
repealed by antemporary
one, (the new law contain-
in& nothing in it that ma-
nitests the intention of the
Lecrislature that the repeal
shal be absolute, will we-
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v'ive at the expiration of
the temporary -.et. [Fal.
t*oibridge vs. Tourangeau.]
.................... P. 188.

TIERS-SAISIE.

Décidé qu'il n'est pas néces-
saire d'accompagner et sou-
tenir d'un Affidavit la con-
testation de la déclaration
d'un Tiers-Saisi. [mc-
kenzie vs. Forvyth.]..p. 436.

TRINITY-I{OUSE.

Construction of the Trinity-
House regulations. [Tne
Gazeile.]............ P. 293.

VALLIÈRES DE ST. RÉAL.

Notice nécrologique..p. 80.

WILL.

A devise made to a lictard
adultérin flot competent
by the French law, when
the will wu~ made or when
the devisor died, to, accept
such bequest, is good and
valid, if it be a conditional
one as a substitution, and
if at the period wben thie
entail tokf effect, à l'omver-
ture de la substitution, the
disqualification of the de-
visee had been removed.-
(41 Geo.111, c. 4.) [Hamil-
ton vs. Plenderleats.].. p. L.

OMMuce


